
Réf: Dossier N°

SOCIETE « FATALA CIV »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ANGRE, II PLATEAUX 7 EME
TRANCHE face à la clinique saint georges, Lot 4159, Ilot 257

SOCIETE « FATALA CIV »

1,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts Sociales de Dix Mille (1,000)
F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ANGRE, II PLATEAUX 7 EME
TRANCHE face à la clinique saint georges, Lot 4159, Ilot 257

n°CI-ABJ-03-2023-B17-00028 du 13/02/2023 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°11839/GTCA/RC/2023 du 13/02/2023

Prestations en systèmes et logiciels informatiques, formation et
conseils ; E-commerce. La prise de participation dans toutes les
entreprises ou sociétés ivoiriennes ou étrangères, créées ou à créer
ayant un objet similaire ou connexe ;Et généralement, toutes
opérations techniques, commerciales, financières, industrielles,
mobilières et immobilières se rattachant directement ou
indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous autres objets similaires ou

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
13/01/2023 reçus par Me BARRY-DOSSO Aicha, enregistrés au
CEPICI, le 31/01/2023, il a été constitué une SAS U aux

183434

null

Avis de constitution

M CAMARA MOHAMED LAMINE (PRÉSIDENT)


